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Chambre des Beprésentams, 

StANCE DU 22 M.AllS 1888. 

- 
Budgel du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique 

pour l'ererciee t888 (1). 

-- 
AMENDEMENTS. 

AnT. 48. - Traitement du personnel enseignant et du personnel admi 
nistrati] des deux Ilniversités de l'État. 

Porter à -t 1-1861200 francs le crédit prévu de -t,.f74,020 francs. 
A. EurAN, 
J USTlN y AN CLEEMPUl'TE. 

p. DE SMI.T DE NAEYER. 

A. VERCRUYSSE. 

AnT. 49. - /Uatériel des Universités de l'Etat et de leurs dépendances, y 
compris les salles de clinique. 

Porter à ~88,lJOO francs le crédit prévu de 278,500 francs. 
A. Euur;. 
J USTlN V AN CLLEMPUTTE. 

P. DE S11ET DE NAURR. 
A. V ERCRUYSSE. 

J" Porter le crédit libellé à l'article 87 à la somme de 8,672,n00 francs. 
2° intercaler après le libellé du littéra a: 
a' « Subsides extraordinaires aux communes >> ( charge temporaire) 

27~1000 francs. 

JUSTIN V AN CLEEMPUT'l'E, 

J. DE BURLET. 

Eue. Du&IONT. 

Baron GEORGES SNoY. 
ERNEST ~IELOT. 

(1) llndget, n• 98, Vl (session de t886-1887). 
Amendements du Gouvernement, n• 3, VI. 
l\~pport, n• 102. 


